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1. Mise en contexte 

Madame XXXXXXX XXXXX a communiqué avec le bureau du Commissaire à l’admission 
aux professions (ci-après « bureau du commissaire ») le 9 août 2018 au sujet d’une 
difficulté rencontrée dans sa démarche d’admission à l’Ordre professionnel des 
criminologues du Québec (ci-après « Ordre »). 

1.1 Résumé du différend 

La plaignante est titulaire d’un baccalauréat en sciences sociales avec concentration en 
criminologie et d’un certificat en service social. Elle travaille depuis 2007 en tant qu’agente 
de probation dans le domaine de la sécurité publique.  

En juillet 2015, le gouvernement du Québec créait par Lettres patentes l’Ordre 
professionnel des criminologues du Québec. L’Ordre a rejoint un groupe de professions 
qui comme lui se partage des activités réservées depuis l’adoption de la Loi modifiant le 
Code des professions et d’autres dispositions législatives dans le domaine de la santé mentale 
et des relations humaines (LQ.2009 c.28). Il s’avère que dans cette réserve d’exercice 
d’activités, l’une est pratiquée par les agents de probation et les conseillers en milieu 
carcéral. Par conséquent, il a été demandé aux agents de probation et aux conseillers en 
milieu carcéral d’intégrer leur ordre professionnel respectif avant le 30 avril 20181. 

Afin de s’y conformer, la plaignante a présenté en avril 2018 sa demande d’admission à 
l’Ordre professionnel des criminologues du Québec. Le 20 juillet 2018, elle est informée 
que l’Ordre ne peut donner suite à sa demande. On lui annonce qu’en tant qu’agente de 
probation dans le domaine de la sécurité publique, elle serait inscrite sur la liste du futur 
registre qui serait administré par l’Ordre. 

La plaignante déplore cette situation d’autant plus que rien ne lui portait à croire qu’avec 
son profil qu’elle ne pourrait intégrer l’Ordre et que les exigences du registre ne sont pas 
encore définies. 

1.2 Attentes de la plaignante envers le commissaire 

La plaignante sollicite l’aide du commissaire pour l’aider dans sa démarche d’intégration à 
l’Ordre, afin de trouver une solution satisfaisante par rapport à cette situation.  

2. Cadre législatif 

2.1 Fonction et pouvoirs du commissaire 

L’examen des plaintes déposées au bureau du commissaire s’appuie, entre autres, sur le 
Code des professions (articles 16.9 à 16.232), la loi qui régit le système professionnel, ses 
paramètres et ses composantes. Il s’agit de la première fonction du commissaire : 

[…] de recevoir et d’examiner toute plainte d’une personne relative à l’admission 
à une profession3. 

Dans l’exercice de cette fonction, le commissaire peut effectuer une enquête. Toutefois, ce 
recours n’est pas une contre-évaluation des compétences ni un mécanisme d’appel ou de 
révision d’une décision. En d’autres termes, le commissaire ne peut se prononcer sur les 
compétences, ni délivrer de permis ou de certificat de spécialiste au nom d’un ordre, ni 
modifier une décision, ni ordonner la modification d’une décision.  

                                       
1  Communiqué ministère de la Sécurité publique – 28 mars 2018 (DRH 18-02), p. 3. 
2  RLRQ, chapitre C-26. 
3  Ibid., art. 16.10, par. 1˚. 

http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/ShowDoc/cs/C-26
http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/ShowDoc/cs/C-26
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Au terme de l’examen d’une plainte, le commissaire émet des conclusions et peut faire des 
recommandations à l’ordre professionnel ou autre acteur visé, ou à toute autre partie 
prenante à l’admission.  

2.2 Compétence du commissaire 

Le commissaire a compétence sur toutes les étapes et tous les acteurs d’une démarche 
d’admission à une profession régie par un ordre professionnel, incluant la formation 
d’appoint, les stages et les examens d’admission.  

Une plainte peut être formulée contre l’ordre professionnel, un ministère, un organisme, 
un établissement d’enseignement ou une personne impliquée. Elle peut concerner 
l’obtention d’un permis (régulier, restrictif, temporaire ou spécial), d’un certificat de 
spécialiste ou d’une autorisation spéciale d’exercer, ou la première inscription au tableau 
de l’ordre, ou une décision de l’ordre prise en vertu de l’article 45.3 du Code4, ou toute 
autre demande présentée dans le cadre d’une candidature à l’exercice d’une profession.  

2.3 Non-recevabilité devant une instance judiciaire et responsabilité civile 

Toutes les déclarations faites et tous les documents fournis dans le cadre de l’examen 
d’une plainte ne peuvent être utilisés devant une instance judiciaire (c.-à-d. un tribunal). 
De même, les éléments d’un dossier de plainte, y compris les conclusions et les 
recommandations, ne peuvent constituer une déclaration ou une reconnaissance d’une 
faute pouvant engager la responsabilité civile. Cela est valable tant pour les plaignants et 
plaignantes que pour les ordres professionnels et les autres parties prenantes. Le présent 
document est visé par ces règles5. 

2.4 Obligations générales des ordres et d’autres acteurs dans l’admission 

Les ordres professionnels doivent s’assurer de l’équité, de l’objectivité, de l’impartialité, de 
la transparence, de l’efficacité et de la célérité des processus relatifs à l’admission qu’ils 
adoptent. Ils doivent s’assurer que ces processus facilitent l’admission à une profession, 
notamment pour les personnes formées hors du Québec6.  

Les ordres exercent des fonctions déléguées par l’État, impliquant des pouvoirs 
décisionnels qui ont des impacts importants sur des individus et sur la société. Dans 
l’admission aux professions qu’ils régissent, les ordres sont responsables du respect des 
normes de compétences et du fonctionnement des processus, et ce, même lorsqu’ils 
confient certaines de leurs activités à de tierces parties. 

3. Examen de la plainte 

La plainte est un recours pour les individus qui rencontrent des difficultés ou des 
problèmes dans leurs démarches. Dans l’examen d’une plainte relative à l’admission à une 
profession, le commissaire regarde si les processus ou activités en cause respectent les lois 
et les règlements, ainsi que les principes et les bonnes pratiques dans le domaine. 

Pour ce faire, le commissaire enquête sur le fonctionnement de ces processus ou activités. 
Il peut alors porter son regard sur divers aspects : juridique, normatif, procédural, 

                                       
4  Il s’agit d’une disposition donnant la possibilité aux ordres d’évaluer la compétence d’une personne qui 

satisfait aux conditions de délivrance d’un permis ou est titulaire d’un permis sans être inscrite au tableau 
depuis un nombre d’années supérieur à celui prévu à un règlement de l’art. 94(j), Code (deux à cinq ans, 
selon la profession). Autrement dit, elle concerne les personnes qui se sont éloignées de la pratique ou 
dont la formation est désuète. 

5  Code des professions, art. 16.16 et 16.17. 
6  Ibid., art. 62.0.1, par. 7˚. 

http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/ShowDoc/cs/C-26
http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/ShowDoc/cs/C-26
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méthodologique, administratif, etc. Il examine également les rôles, les actions et la 
conduite des organisations et des individus impliqués.  

Si la plainte est fondée, le commissaire propose des actions qui pourraient corriger ou 
améliorer la situation ou des mesures pour éviter que semblable situation se reproduise. 

3.1 Recevabilité de la plainte 

La plainte concerne le fonctionnement du processus d’admission par équivalence de 
diplôme ou de formation. La recevabilité de la plainte ayant été constatée, nous avons 
procédé à une enquête. 

3.2 Profil de la plaignante 

La plaignante possède : 

• Un diplôme de 1er cycle, baccalauréat ès sciences sociales avec concentration en 
criminologie de l’Université d’Ottawa, mai 1995 ; 

• Un certificat en service social de l’Université Laval, mai 1996 ; 

• Plus de 10 années d’expérience dans le domaine de la sécurité publique où elle 
travaille comme agente de probation ; 

Elle a entamé un certificat en psychologie à l’Université Laval qui n’a pas été complété. 

Circonstances particulières entourant la demande d’admission de la plaignante : 

• La plaignante a présenté sa demande d’admission à l’Ordre, puisque la tâche 
suivante « Évaluer une personne atteinte d’un trouble mental ou 
neuropsychologique attesté par un diagnostic ou par une évaluation effectuée par 
un professionnel habilité », exécutée entre autres par des agents de probation, est 
une activité réservée à certaines professions. 

• Il s’ensuit que l’employeur de la plaignante a demandé aux agents de probation 
détenant une formation universitaire en criminologie, travail social, psychologie 
(2e ou 3e cycle), en psychoéducation, en sexologie, en ergothérapie, en sciences 
infirmières et en orientation de présenter leur demande d’admission à leur ordre 
professionnel respectif avant le 30 avril 2018. Ceux qui seraient non admissibles à 
un ordre professionnel seraient inscrits au registre des droits acquis qui sera 
administré par l’Ordre professionnel des criminologues du Québec.7  

3.3 Analyse de la problématique 

L’accès à l’exercice de la profession de criminologue se fait selon les dispositions du Code 
des professions, des Lettres patentes et des règlements afférents.  

Donnent ouverture au permis de criminologue les diplômes décernés par les 
établissements d’enseignement ci-après : 

• Baccalauréat en criminologie (B.Sc), orientation intervention ou orientation clinique 
de l’Université de Montréal ; 

• Baccalauréat en criminologie (B.A.) de l’Université Laval ; 
• Maîtrise en criminologie (M.Sc), option intervention, de l’Université de Montréal, 

obtenue à la suite de la réussite de la propédeutique imposée depuis 1993. 

Compte tenu du fait que la plaignante ne détient pas de diplôme donnant ouverture au 
permis, sa candidature a été traitée en vertu des normes d’équivalence d’une personne qui 

                                       
7  Communiqué ministère de la Sécurité publique – 28 mars 2018 (DRH 18-02), p. 3. 
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ne détient pas un diplôme requis à ces fins, soit l’article 8 des Lettres patentes. Nous 
reproduisons les extraits des Lettres patentes à la page 13. 

L’examen de la situation de la plaignante a soulevé des questions sur les sujets suivants : 

1. L’évaluation du dossier ; 
2. L’habilitation, le fonctionnement et la composition du comité 

d’admission ; 
3. La communication. 

Dans les sous-sections qui suivent, nous présentons les positions et arguments de chacun, 
ainsi que les faits allégués ou constatés durant l’enquête. Les différents aspects de la 
problématique (listés ci-haut) font l’objet d’une analyse de conformité et d’une analyse 
critique.  

3.3.1 L’évaluation du dossier 

L’Ordre professionnel des criminologues du Québec est un ordre de création récente. À ce 
jour, quelques règlements ont été approuvés, mais d’autres sont en élaboration, dont le 
règlement sur les normes d’équivalence pour la délivrance d’un permis. Toutefois pour 
l’étude des dossiers, les Lettres patentes, toujours en vigueur, servent de cadre juridique. 
Par décret du gouvernement, elles ont fixé les normes d’équivalence de diplôme et les 
facteurs d’appréciation de l’équivalence de la formation d’une personne qui ne détient pas 
un diplôme donnant ouverture au permis. Ces facteurs, similaires à ceux des autres 
professions du système professionnel québécois, sont les suivants : 

a) La nature et la durée de l’expérience de travail ; 
b) Le fait que la personne soit titulaire d’un ou de plusieurs diplômes obtenus 

au Québec ou ailleurs ; 
c) La nature et le contenu des cours suivis de même que les résultats obtenus ; 
d) La nature et le contenu des stages et des autres activités de formation 

effectués. 

Pour l’aider dans cette démarche d’appréciation, l’Ordre utilise une grille d’analyse.  

Dans un premier temps, il compare les cours suivis et réussis par la candidate à certains 
cours spécifiques exigés dans la formation de criminologue. Dans un deuxième temps, 
l’Ordre analyse la pertinence des stages ou des expériences professionnelles de la 
candidate pour vérifier la pratique d’activités criminologiques ou l’acquisition de 
connaissance et d’habiletés exigées dans l’exercice de la profession. Les cours, les stages 
et expériences professionnelles de la grille totalisent 60 crédits répartis comme suit : 

• 48 crédits de cours académiques ; 
• 12 crédits de stage ou d’expériences professionnelles. 

Les cours académiques et expériences professionnelles de la candidate sont donc convertis 
sous forme de crédits afin de positionner la candidate par rapport à l’objectif des 60 crédits 
spécifiés et obligatoires à atteindre qui permettra d’établir l’équivalence. 

Cours suivis et résultats obtenus 

Un total de 30 crédits sur 48 a été attribué à la candidate pour sa formation académique : 

• 27 crédits pour le baccalauréat ès sciences, concentration criminologie ; 

• 3 crédits pour le certificat en service social. 
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Acquis expérientiels et résultats obtenus 

Le maximum de crédits (12 crédits) réservé au stage de formation d’une durée de 
540 heures a été accordé à la candidate pour son expérience de travail d’une dizaine 
d’années. 

Analyse de l’évaluation 

Selon l’analyse faite par le comité des admissions, la plaignante n’a pas cumulé 
suffisamment de crédits prouvant qu’elle a atteint le niveau de connaissance et d’habiletés 
permettant la reconnaissance d’équivalence et la délivrance du permis, tant en équivalence 
de diplôme que de formation. Elle a cumulé un total de 42 crédits sur 60 crédits spécifiés 
et obligatoires soit :  

• 30 crédits de cours académique sur les savoirs criminologiques ; 

• 12 crédits pour l’expérience de travail.  

L’examen du dossier de la plaignante a révélé une omission. Dans la grille d’évaluation, 
concernant la compétence « connaissance des différents milieux de pratique et la mise en 
lien avec l’éthique et la déontologie en criminologie », il est inscrit « oui » dans la case des 
crédits obtenus, tandis qu’aucun cours équivalent n’a été inscrit dans la case de la grille 
réservée à cet effet. Pour la compréhension, il faut préciser que dès qu’une équivalence de 
cours est reconnue, la grille affiche habituellement le code du cours correspondant qu’a 
suivi et réussi la plaignante. Nous avons questionné l’Ordre à ce propos, et il nous a 
confirmé que la plaignante avait bien obtenu des crédits équivalents pour cette 
compétence. Il nous a indiqué le code du cours correspondant aux crédits reconnus.  

Le curriculum vitae de la plaignante fait mention d’un certificat non complété en 
psychologie de l’Université Laval. Nous avons remarqué que la grille d’analyse de l’Ordre 
n’y fait pas référence. En plus, nous n’avons pas trouvé au dossier de relevé de notes pour 
les cours suivis. Interrogée à ce propos, la plaignante affirme qu’un représentant de l’Ordre 
lui avait dit qu’il n’était pas nécessaire de lui faire parvenir ce relevé si les cours suivis 
n’étaient pas en lien direct avec la criminologie. Elle se serait abstenue de le faire.  

En cours d’enquête, l’Ordre semblait étonné d’apprendre qu’une telle information ait été 
transmise à la plaignante. Subséquemment, le relevé de notes qui affiche le suivi et la 
réussite de 21 crédits de cours sur un total de 30 crédits exigés pour ce certificat a été 
acheminé à l’Ordre. Après analyse, l’Ordre nous a informés qu’aucune équivalence n’a pu 
être reconnue pour cette formation. 

3.3.2 L’habilitation, le fonctionnement et la composition du comité d’admission 

Selon les derniers renseignements fournis par l’Ordre, le dossier de la plaignante a été 
analysé par le comité d’admission composé de 3 membres de l’Ordre8 :  
 

• 2 membres font partie du personnel de l’admission ;  
• 1 membre est rattaché au milieu universitaire. 

 
Tout comme un autre dossier de plainte9 analysé durant la même période par le bureau 
du commissaire, le dossier de la plaignante présente des enjeux que nous présentons 
brièvement : 
 

• Habilitation du comité : le comité d’admission ayant procédé à l’étude du dossier 
n’a pas été nommé par résolution du conseil d’administration qui peut « déléguer 
à un comité qu’il crée à cette fin le pouvoir de décider de toute demande présentée 

                                       
8  Courriel de l’Ordre du 2 avril 2019. 
9  Dossier de plainte 5149-18-003. 
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dans le cadre d’une candidature à l’exercice de la profession […] » (art. 62.1, par.1, 
Code). 
 

• Fonctionnement du comité : tandis que le « Cahier sur la procédure et les conditions 
d’admission à l’Ordre professionnel des criminologues du Québec10 » mentionne 
que le comité d’admission analyse les demandes d’admission et que le conseil 
d’administration accepte ou refuse les demandes, seuls les dossiers qui 
rencontraient les exigences de l’Ordre étaient acheminés au conseil 
d’administration pour délivrance de permis et inscription au tableau de l’Ordre. Le 
comité d’admission rendait lui-même la décision de refuser le permis aux dossiers 
qui ne répondaient pas aux exigences. 
 

• Composition du comité : bien qu’il n’existe pas de règle définissant le nombre de 
membres que doit comporter un comité d’admission ou leur profil, une étude 
réalisée en janvier 2017 par le bureau du commissaire auprès des ordres 
professionnels révélait que la moyenne des membres des comités d’admission était 
de 5 membres11. Il importe ici de varier les points de vue possibles et soustraire les 
travaux du comité d’une influence déterminante de la part du personnel de l’Ordre 
qui est majoritaire au comité.  

3.3.3 La communication  

Dans sa communication de la décision à la plaignante, l’Ordre l’informe qu’il ne peut 
donner suite à sa demande et que pour être admissible il faut répondre au Règlement sur 
les diplômes délivrés par les établissements d’enseignement désignés qui donnent ouverture 
au permis de l’Ordre12. Dans la grille d’analyse utilisée par l’Ordre, il est précisé que la 
demande est refusée et on recommande à la plaignante de faire une maîtrise en 
criminologie, option intervention. Notons qu’il s’agit d’un des diplômes qui donnent 
ouverture au permis pour lequel on prévoit l’imposition possible d’une propédeutique par 
l’université.  

D’un côté, la lettre de décision donne à croire que la plaignante ne bénéficie pas d’une 
reconnaissance partielle et que les candidats détenant des diplômes donnants ouverture 
au permis sont les seuls candidats à pouvoir accéder à la profession, et que l’accès par 
équivalence de diplôme ou de formation avec prescription ne serait pas envisageable. 
Cette approche de l’Ordre irait à l’encontre de la logique et des principes de l’article 8 des 
Lettres patentes et de l’équivalence dans le système professionnel. D’ailleurs, la lettre de 
décision de l’Ordre précise qu’il ne s’agit pas d’une prescription13. Cette précision s’est 
aussi retrouvée dans un autre dossier d’admission que nous avons consulté14. D’un autre 
côté, le résultat de la grille d’analyse de l’Ordre montre bien que la plaignante bénéficie 
d’une équivalence partielle.  

La lettre de décision ainsi que la grille d’analyse font penser que la plaignante doit refaire 
toute la formation, ou à tout le moins qu’on laisse à l’université le soin de configurer des 
cours de propédeutique et les cours à option de la maîtrise, en fonction des exigences de 
l’Ordre et des cours déjà reconnus par ce dernier. 

De plus, la criminologie est connexe à plusieurs domaines et professions des sciences du 
comportement, dans le domaine de la santé mentale et des relations humaines. Cette 
connexité empêche d’affirmer que la formation et l’intervention soutenant la pratique de 

                                       
10  Cahier sur la procédure et les conditions d’admission à l’Ordre professionnel des criminologues du Québec, 

p. 4. 
11  Commissaire, Portrait des mécanismes de reconnaissance des compétences professionnelles : instances et 

membres du personnel des ordres qui agissent dans le traitement des demandes de reconnaissance d’une 
équivalence, 2017, p. 13, disponible en ligne. 

12  Lettre de l’Ordre du 20 juillet 2018. 
13  Ibid. 
14  Dossier 5149-18-002. 

https://www.opq.gouv.qc.ca/fileadmin/documents/Commissaire/Portrait_TraitDemEquiv2017.pdf
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la criminologie sont uniques en tout et que seuls les diplômes donnants ouverture 
permettraient d’acquérir des compétences pertinentes. 

La lettre de juillet 2018 transmise à la plaignante ne fait aucun lien entre l’analyse du 
dossier contenu dans la grille et le refus d’admission à la profession. En effet, la grille 
d’analyse du dossier d’admission témoigne de la reconnaissance de crédits équivalents 
pour certains cours universitaires et pour l’expérience de travail. Selon les concepts et 
principes de l’équivalence dans le système professionnel québécois, l’Ordre aurait dû faire 
mention dans sa correspondance d’une reconnaissance partielle et indiquer les cours 
complémentaires à suivre qui permettraient à la plaignante de combler ses lacunes. 
L’Ordre doit émettre une prescription détaillée en vue d’obtenir l’équivalence complète. 
Cette prescription est un guide pour les candidates et candidats à une profession comme 
pour les établissements d’enseignement dans l’organisation d’un parcours de formations 
qualifiantes, pertinentes et collées à des exigences précises.  

Correspondance de l’Ordre de décembre 2018 

Le 5 décembre 201815, à la suite d’échanges avec l’Ordre, celui-ci a avisé la plaignante sur 
le fait qu’il travaille à optimiser le processus concernant l’équivalence. Aussitôt qu’un 
règlement sur les normes d’équivalence serait approuvé par le conseil d’administration 
(avant été 2019), l’Ordre procéderait alors à la réévaluation de son dossier afin de se 
prononcer sur les possibilités de son admission. Notez qu’un autre dossier de plainte 
examiné à la même époque montre une communication de l’Ordre au même effet (5149-
18-002). 

L’Ordre laisse ainsi croire qu’il analyse le dossier d’admission par équivalence pour ensuite 
indiquer à la candidate que la décision n’aurait pas tant de valeur, car il envisage de revoir 
le dossier dans un avenir, qui plus est, lointain s’il s’agit d’attendre l’adoption d’un 
règlement. Revoir le dossier lorsqu’on constate une faille dans le processus est en soi 
louable. Pour une institution qui exerce un mandat délégué par l’État, la crédibilité des 
processus est toutefois fondamentale. Cette situation interpelle le degré de préparation 
de l’Ordre de même que sa compréhension et son interprétation des concepts et principes 
en matière d’admission. 

En cours d’enquête, l’Ordre nous a indiqué avoir entrepris depuis l’été 2018 une démarche 
de réflexion sur son approche en admission. Il a également indiqué que cette approche 
depuis sa création en 2015 a pu prendre appui sur une compréhension et une 
interprétation plus restrictive des normes d’admission16, dont la source serait, toujours 
selon l’Ordre, des échanges avec des représentants de l’Office des professions du Québec. 

Quoi qu’il en soit, les normes d’équivalence de diplômes et les facteurs d’appréciation de 
l’équivalence de la formation sont connus, suffisamment précisés dans les Lettres patentes 
et similaires à ceux des autres professions. L’Ordre a tout ce qu’il faut pour procéder à une 
évaluation du dossier sans attendre un nouveau règlement. C’est d’autant plus le cas que 
l’Ordre indique qu’il a pris conscience de son approche restrictive dans l’application des 
normes d’admission. 

Registre des droits acquis 

L’Ordre a clairement formulé dans la décision qu’en tant qu’agente de probation dans le 
domaine de la sécurité publique, la plaignante serait inscrite sur le futur registre des droits 
acquis prévu par la Loi17. L’Ordre aurait la responsabilité de mettre en place ce registre qui 
vise à permettre aux agents de probation et conseillers en milieu carcéral qui ne peuvent 

                                       
15  Courriel de l’Ordre à la plaignante en date du 5 décembre 2018. 
16  Lettre de l’Ordre en date du 27 mars 2019. 
17  Loi modifiant le Code des professions et d’autres dispositions législatives dans le domaine de la santé 

mentale et des relations humaines (L.Q.2009 c.28), art. 18. 
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intégrer un ordre professionnel, de poursuivre l’exercice des activités réservées en 
conformité avec le Code des professions. Le projet de règlement nécessaire à la constitution 
du registre n’est pas encore adopté18. Jusqu’à ce jour, on ne connait ni les conditions ni 
les exigences de ce futur registre. Toutefois pour les agents de probation du domaine de 
la sécurité publique non admissible à l’Ordre, une tolérance a été convenue entre les 
parties prenantes. Ainsi, ces employés peuvent continuer d’agir dans l’attente de la mise 
en place du registre. Cette information a été communiquée aux employés concernés19. 

4. Conclusions20 

En réponse aux attentes et au questionnement de la plaignante, et en examinant le 
fonctionnement des processus ou activités d’admission en cause dans la situation vécue 
par cette personne, notre analyse nous amène à formuler les conclusions suivantes : 

Conclusions concernant le dossier de la plaignante 

• Un relevé de notes de la plaignante dans une formation dans un domaine connexe 
n’a pas été soumis à l’Ordre au moment du traitement de la demande, mais plutôt 
à postériori ; 

• Dans sa communication à la plaignante, l’Ordre ne fait pas mention de la 
reconnaissance d’équivalence partielle, ni de formations à suivre pour une 
équivalence complète, alors qu’un certain nombre de crédits ont été reconnus au 
dossier de la plaignante ; 

• Dans sa grille d’analyse, l’Ordre indique que la demande de la plaignante est 
refusée et on lui recommande de faire une maîtrise en criminologie, option 
intervention. Il s’agit d’un des diplômes qui donnent ouverture au permis et qui 
prévoit l’imposition possible d’une propédeutique par l’université ; 

• En cours d’examen, l’Ordre s’est engagé auprès de la plaignante à réévaluer son 
dossier une fois que le conseil d’administration aurait fixé par règlement les 
nouvelles normes d’équivalence ; 

• L’Ordre dispose de suffisamment d’éléments lui permettant d’évaluer le dossier 
convenablement. Point besoin d’attendre de nouvelles normes d’équivalence. Les 
Lettres patentes en vigueur s’appliquent ; 

• Les exigences et conditions du futur registre des droits acquis ne sont pas encore 
définies. Une tolérance existe pour les employés dans le domaine de la sécurité 
publique en attendant le registre. 

Conclusions concernant les processus et méthodes de l’Ordre révélés par la plainte 

• Dans sa communication avec la plaignante, la formulation utilisée par l’Ordre 
donne à croire que : 

− seuls les candidats ayant le diplôme donnant ouverture au permis ou son exact 
équivalent seraient admissibles. On peut être ainsi amené à comprendre que 
seule la formation portant l’étiquette « criminologie » et du niveau de la 
maîtrise universitaire serait reconnu. Or la législation professionnelle et les 
Lettres patentes prévoient aussi l’équivalence de diplôme ou de formation ; 

− la plaignante ne bénéficie pas d’une reconnaissance partielle, alors que c’est 
bien le résultat de l’analyse de l’Ordre ; 

                                       
18  Communiqué ministère de la Sécurité publique Québec – 12 octobre 2018 (DRH-18-08), p. 5. 
19  Ibid. 
20  Notons que certaines conclusions formulées dans ce rapport d’examen de plainte recoupent celles 

d’autres rapports d’examen de plainte visant l’Ordre au cours de la même période (Voir les rapports 
5149-18-002 et 5149-18-003). 
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− la plaignante doit refaire toute sa formation ou, à tout le moins qu’on laisse à 
l’université le soin de configurer des cours de propédeutique et les cours à 
option de la maîtrise (intervention) en fonction des exigences de l’Ordre et des 
cours déjà reconnus par ce dernier. 

• La criminologie est connexe à plusieurs domaines et professions des sciences du 
comportement, dans le domaine de la santé mentale et les relations humaines. 
Cette connexité empêche d’affirmer que la formation et l’intervention soutenant la 
pratique de la criminologie sont uniques en tout ; 

• Les normes d’équivalence de diplôme et les facteurs d’appréciation de 
l’équivalence de la formation utilisés par l’Ordre sont similaires à ceux des autres 
professions du système professionnel québécois ; 

• L’Ordre a entrepris depuis l’été 2018 une démarche de réflexion sur son approche 
en admission. Il a également indiqué que cette approche depuis sa création a pu 
prendre appui sur une compréhension et une interprétation plus restrictive des 
normes d’admission ; 

• La question des habilitations, du fonctionnement et de la composition du comité 
d’admission et des personnes qui ont traité les demandes d’admission de l’Ordre 
ont été soulevées dans le cas de la plaignante et dans un autre dossier de plainte 
(5149-18-003). Les conclusions et les recommandations de cet autre dossier 
trouvent application ici. Un autre dossier de plainte examiné à la même époque a 
présenté les mêmes enjeux (5149-18-002).  

5. Recommandations et interventions21 

1) Que l’Ordre procède à une nouvelle évaluation du dossier de la plaignante par un 
comité dument formé et habilité par résolution du conseil d’administration, exempt 
de toute personne ayant été impliquée dans l’analyse précédente du dossier ; 

2) Que l’Ordre revoit ses communications quant aux exigences en matière 
d’équivalence et à l’ouverture au profil atypique dans des domaines connexes ; 

3) Que l’Ordre, dans les décisions d’équivalence : 

− fasse mention des acquis reconnus et des lacunes constatées ; 
− prescrive les formations nécessaires pour combler les lacunes et obtenir 

l’équivalence complète ; 
− fasse ressortir le lien entre les exigences, les lacunes constatées et la 

formation prescrite. 
 

4) Que l’Office des professions du Québec, lors de la constitution d’un nouvel ordre 
professionnel et avant l’entrée en vigueur du cadre juridique afférent, s’assure de 
l’état de préparation du futur ordre sur le plan organisationnel ainsi qu’en vue de 
l’exercice effectif et adéquat des diverses fonctions de protection du public, dont 
l’admission. Une formule de mentorat/accompagnement par un autre ordre peut 
également être envisagée pour le démarrage de ces activités. 

6. Développements en cours d’enquête 

En cours d’enquête, l’Ordre nous a informés que les membres de son conseil 
d’administration ont d’emblée pris des mesures dans le but de corriger certaines lacunes. 
Le conseil d’administration de l’Ordre aurait : 

                                       
21  Notons que certaines recommandations formulées dans ce rapport d’examen de plainte recoupent celles 

d’autres rapports d’examen de plainte visant l’Ordre au cours de la même période (Voir les 
rapports 5149-18-002 et 5149-18-003). 
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1) Confirmé par résolution le mandat du comité d’admission d’évaluer les dossiers 
d’admission et d’émettre des recommandations au conseil, ce dernier ayant 
mandat d’accepter ou de refuser les demandes d’admission ;  

2) Confirmé par résolution, de manière transitoire, 3 membres siégeant au comité 
d’admission actuel. Ceci a été fait en attendant la formation du nouveau comité 
d’admission ; 

3) Statué sur la composition du comité d’admission qui sera formé d’au moins 
5 criminologues ;  

4) Placé un appel de candidatures pour augmenter le nombre de criminologues siégeant 
au comité d’admission ;  

5) Procédé officiellement à la nomination de la présidente du comité d’admission ; 

6) Demandé l’aide et le soutien de l’Ordre des psychologues du Québec pour l’aider à 
revoir les éléments clés du processus d’admission, sur le conseil du bureau du 
Commissaire à l’admission aux professions ; 

7) Revu sa manière de communiquer ses décisions aux candidates et candidats à 
l’admission et fait maintenant mention des acquis reconnus et des lacunes constatées. 
Il fait également ressortir le lien entre les lacunes constatées et toute formation 
complémentaire jugée nécessaire et prescrite. 

 



No de dossier : 5149-18-001 

Rapport d’examen de plainte  11 

ANNEXES 

Annexe 1 : Documentation et personnes consultées  

Documentation 

• Législation et règlementation qui s’appliquent ; 

• Documentation fournie par la partie plaignante ; 

• Documentation fournie par l’Ordre ; 

• Procès-verbaux du conseil d’administration de 2015-2018 ; 

• Information disponible sur le site de l’Ordre ; 

• Documentation sur les principes et sur les bonnes pratiques dans 
le domaine de l’admission et de la reconnaissance des 
compétences. 

Personnes 

• Mme XXXXXXX XXXXX, plaignante ; 

• Mme Sonia Gagnon, chargée des affaires professionnelles de 
l’Ordre. 
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Annexe 2 : Extraits des Lettres patentes constituant l’Ordre 
professionnel des criminologues du Québec22 

[…] 

8.  Jusqu’à l’entrée en vigueur d’un règlement pris par l’Ordre professionnel des 
criminologues du Québec en application du paragraphe c de l’article 93 du Code des 
professions (chapitre C-26) ayant pour objet de fixer des normes d’équivalence des 
diplômes délivrés par les établissements d’enseignement situés hors du Québec, aux fins 
de la délivrance d’un permis de criminologue, ainsi que des normes d’équivalence de la 
formation d’une personne qui ne détient pas un diplôme requis à ces fins, les normes 
applicables sont les suivantes : 

1°  normes d’équivalence des diplômes délivrés par les établissements d’enseignement 
situés hors du Québec : 

1.1°  une personne qui est titulaire d’un diplôme en criminologie, délivré par un 
établissement d’enseignement universitaire situé hors du Québec, bénéficie d’une 
équivalence de diplôme aux fins de la délivrance d’un permis de criminologue si elle 
démontre que son diplôme a été obtenu au terme de programmes d’études universitaires 
de premier ou de deuxième cycle comportant un total de 90 crédits. Un crédit représente 
45 heures de formation ou d’activités d’apprentissage, planifiées sous forme de présence 
dans une salle de cours, dans un laboratoire, dans un atelier, dans le cadre d’un stage ou 
sous forme de travail personnel. 

Un minimum de 60 crédits sur ces 90 crédits doit porter sur les savoirs criminologiques 
suivants et être réparti comme suit : 

a)  un minimum de 9 crédits sur le système juridique et la pénologie ; ces crédits sont 
répartis comme suit : 

i.  un minimum de 3 crédits sur la justice criminelle et pénale, les différentes 
juridictions, les principes directeurs de l’application du droit pénal, les éléments 
constitutifs de l’infraction, les moyens de défense, la preuve et la procédure pénale ; 

ii.  un minimum de 3 crédits sur la protection de la jeunesse, les situations de 
compromission, les notions de protection et de meilleur intérêt de l’enfant, ainsi que sur 
le système de justice pénale pour les adolescents, les mesures et sanctions extrajudiciaires, 
les peines spécifiques et le régime d’assujettissement à une peine pour adultes ;  

iii.  un minimum de 3 crédits sur les différentes peines judiciaires et les mesures 
alternatives, les principes qui les sous-tendent, les objectifs qu’elles poursuivent, leur 
détermination, leur exécution et leurs impacts ; 

b)  un minimum de 6 crédits sur la connaissance des différents milieux de pratique et 
la mise en lien avec l’éthique et la déontologie en criminologie ; ces crédits sont répartis 
comme suit : 

i.  un minimum de 3 crédits sur les milieux institutionnels et communautaires dédiés 
aux enfants, adolescents et adultes, dont les écoles, foyers de groupe, centres de 
réadaptation, organismes de justice alternative, milieux correctionnels ouverts et fermés, 
milieux de psychiatrie légale, ressources d’aide aux victimes et organismes de médiation ; 

ii.  un minimum de 3 crédits sur l’éthique et la déontologie en lien avec les différents 
milieux de pratique, le système professionnel québécois, les lois et règlements régissant 
l’exercice de la profession de criminologue ainsi que les normes de pratique relatives à 
l’exercice de la profession ; 

c)  un minimum de 6 crédits sur la méthodologie et l’analyse en recherche ; ces crédits 
sont répartis comme suit : 

i.  un minimum de 3 crédits sur la méthodologie qualitative, ses fondements et sa 
complémentarité avec les approches quantitatives, l’analyse de contenu, l’induction et la 
triangulation des données ; 

ii.  un minimum de 3 crédits sur la méthodologie quantitative, ses fondements et sa 
complémentarité avec les approches qualitatives, les tableaux de contingence, les tests de 
moyenne, les corrélations et les analyses de régression ; 

d)  un minimum de 12 crédits sur les théories du passage à l’acte, de la victimisation et 
de la réaction sociale ; ces crédits sont répartis comme suit : 

                                       
22  RLRQ, c. C-26, r. 90.1. 

http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/ShowDoc/cr/C-26,%20r.%2090.1
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i.  un minimum de 3 crédits sur les principales théories criminologiques d’inspiration 
sociologique, notamment les théories de l’anomie, de l’association différentielle, du 
contrôle social et de l’étiquetage, de l’interactionnisme, du constructivisme et de la 
criminologie critique ; 

ii.  un minimum de 3 crédits sur les principales théories criminologiques d’inspiration 
psychologique, notamment les théories développementale, psychodynamique, cognitivo-
comportementale, systémique et de la personnalité criminelle ; 

iii.  un minimum de 3 crédits sur les principales théories en victimologie, notamment 
les théories féministes, de l’impuissance acquise, des activités routinières, de la 
polyvictimisation et du développement du pouvoir d’agir ; 

iv.  un minimum de 3 crédits sur les problèmes de santé mentale et leurs liens avec le 
passage à l’acte et la victimisation, la construction des diagnostics psychiatriques, les 
troubles mentaux diagnostiqués pendant l’enfance, l’adolescence et l’âge adulte, la 
comorbidité et la responsabilité criminelle ; 

e)  un minimum de 15 crédits sur les méthodes d’évaluation et d’intervention ; ces 
crédits sont répartis comme suit : 

i.  un minimum de 3 crédits sur les principes d’évaluation en criminologie, les 
situations de compromission, les risques, les besoins, la motivation au changement, le 
potentiel de réinsertion sociale, le jugement clinique structuré et les instruments 
actuariels ; 

ii.  un minimum de 6 crédits associés aux techniques d’entrevue, à la relation d’aide en 
contexte volontaire et en contexte d’autorité ; 

iii.  un minimum de 6 crédits sur les principes et modèles d’intervention en criminologie, 
l’intervention individuelle, de groupe, communautaire ou de crise, la médiation et la 
conciliation, la prévention de la récidive et la réinsertion sociale ; 

f)  un minimum de 12 crédits ou 540 heures de stage en intervention criminologique 
dans le cadre des programmes d’études ayant mené à l’obtention des diplômes de premier 
ou de deuxième cycle en criminologie. Ce stage consiste en des activités devant permettre 
à l’étudiant de se familiariser avec les différents aspects de l’exercice de la profession de 
criminologue auprès d’une clientèle diversifiée et dans différents milieux, dont 
l’évaluation, la planification, l’élaboration et la mise en œuvre d’un plan d’intervention 
ainsi que la transmission orale et écrite de ses recommandations et des résultats de ses 
évaluations. Ce stage est effectué sous la supervision d’une personne possédant une 
expérience professionnelle d’une durée minimale de 2 ans dans le domaine visé par le 
stage ainsi qu’une formation de niveau universitaire en criminologie ou dans un autre 
domaine de la santé mentale et des relations humaines ; 

1.2°  malgré le paragraphe 1.1, lorsque le diplôme qui fait l’objet d’une demande 
d’équivalence a été obtenu plus de 5 ans avant la date de cette demande et que les 
connaissances qu’il atteste ne correspondent plus, compte tenu du développement de la 
profession de criminologue, aux connaissances enseignées au moment de la demande, la 
personne bénéficie d’une équivalence de la formation, conformément au paragraphe 2, si 
elle a acquis, depuis l’obtention de son diplôme, le niveau de connaissances et d’habiletés 
requis ; 

2°  normes d’équivalence de la formation d’une personne qui ne détient pas un diplôme 
requis à ces fins : 

2.1°  une personne bénéficie d’une équivalence de la formation pour la délivrance d’un 
permis de criminologue si elle démontre qu’elle possède un niveau de connaissances et 
d’habiletés équivalent à celui qui peut être acquis par le titulaire d’un diplôme reconnu 
comme donnant ouverture au permis de criminologue ; 

2.2°  dans l’appréciation de l’équivalence de la formation de la personne, il est tenu 
compte particulièrement des facteurs suivants : 

a) la nature et la durée de son expérience de travail ; 

b) le fait que la personne soit titulaire d’un ou de plusieurs diplômes obtenus au Québec 
ou ailleurs ; 

c) la nature et le contenu des cours suivis de même que les résultats obtenus ; 

d) la nature et le contenu des stages et des autres activités de formation effectués. 
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